


par une convention collective peu
attrayante. Les salaires sont
excessivement bas, les conditions de
travail déplorables. Ces «plateaux»
sont situés dans des zones
géographiques sinistrées, loin des
centres-villes et des moyens de
communication, là où le mètre carré est
bon marché. La logique financière
passe avant tout…
Transcom constitue un exemple
édifiant. Les plateformes téléphoniques
sont des lieux de souffrance. Stress,
manque de communication,
individualisation créent des tensions
insupportables. Autrefois, on
fonctionnait en équipe. Le collectif
jouait son rôle dans le travail, lors des
pauses, lors du repas. Désormais, le
planning est individuel, ce qui casse
l’esprit de groupe et pousse à un
individualisme destructeur. Les
téléopérateurs sont isolés. Les injustices
sont criantes, pour la prise des congés
par exemple. La flexibilité est poussée
à l’extrême et les amplitudes de travail

plutôt élastiques. Côté management, la
pression est forte, la surveillance
permanente. Par-dessus le marché, la
communication provenant de la
direction est opaque, voire
mensongère. Les rapports avec la
hiérarchie sont très tendus.
Chez Téléperformance, des bac+7
deviennent télé-opérateurs… pour un
salaire de misère. Sur les plateaux
téléphoniques, l’ergonomie est encore
à l’âge de pierre : les cadences, les
nuisances sonores, l’éclairage artificiel
perturbent le quotidien. Il n’y a ni
espace de détente, ni places de
parking alors que les centres sont dans
des zones très éloignées.
Le leader mondial des centres d’appels
a engrangé 52,8 millions d’euros de
bénéfices au premier semestre 2009.
Téléperformance pourrait maintenir
tous les emplois et même augmenter les
salaires de ses 8000 salariés sans
aucune difficulté… Bien au contraire, la
direction concocte un plan social
destructeur d’emplois !

La Poste : TMS, déshumanisation
et forte pénibilité
Naguère, les horaires des facteurs
étaient matinaux mais réguliers. Les
jours de repos étaient prévus longtemps
à l’avance : les agents pouvaient ainsi
organiser leur vie personnelle dans de
bonnes conditions. Désormais, la
prévisibilité des jours de repos est à la
discrétion du directeur d’établissement,
avec un délai de 7 jours. Avant
d’effectuer sa tournée, le facteur doit
aujourd’hui trier le courrier à distribuer
dans de nouveaux casiers. L’opération
se fait debout. Elle peut devenir la
source de troubles musculo-
squelettiques (TMS) graves.
Dans les plateformes industrielles du
courrier, les conditions de travail sont
totalement déshumanisées. À Gonesse
par exemple, le sentiment d’isolement
est très fort. Le site est très mal desservi
en transports en commun et
difficilement accessible. Qu’on y
travaille de nuit ou de jour, la lumière
est totalement artificielle. ���

��� profonde depuis les années
quatre-vingt. Le tribunal des affaires de
Sécurité sociale de Nanterre vient de
condamner Renault pour « faute
inexcusable » dans le cas du suicide
d’un de ses ingénieurs, dont la mort
avait déjà été reconnue comme
accident du travail. Sa veuve « espère
que ce sera un signal fort pour toutes
les entreprises » qui sacrifient « tout sur
l’autel de la rentabilité ».

France Télécom: un rapport
accablant !
Une vague de suicides liés aux
conditions de travail culmine chez
l’opérateur historique en octobre 2009.

Pour l’entreprise de référence dans le
secteur des télécommunications, c’est
une crise sociale sans précédent. À
l’initiative de Force Ouvrière, et dans le
cadre de la négociation sur le stress, un
questionnaire conçu par un cabinet
indépendant – Technologia – est
envoyé aux 102000 salariés du
groupe. Ils sont plus de 80000 à
répondre aux 177 questions ! Les
résultats de l’étude sont à la mesure de
leur immense attente : ils sont
accablants ! Les conclusions de
Technologia mettent en évidence les
dysfonctionnements du système de
management et des méthodes de
gestion des ressources humaines à
France Télécom. Les conditions de
travail y sont bien plus dégradées
qu’ailleurs : il y a conflit entre ce que
prône la direction et ce que défendent
les salariés. Il n’y a pas de prévention
des risques psychosociaux pourtant
dénoncés par les syndicats, les
médecins du travail, les infirmières, les
assistantes sociales et les CHSCT. Rien
ne devra plus être comme avant. Les
chantiers à mettre en œuvre sont
gigantesques. Auparavant, plus de

92 % des salariés étaient fiers
d’appartenir au groupe
France Télécom. Ils ne sont plus
aujourd’hui que 25 % parmi les
employés, 34 % de la maîtrise et
seulement 52 % des cadres, à déclarer
l’être encore !
40 % des salariés de France Télécom
se sentent souvent stressés par leur
travail. Pour 39 % d’entre eux, leur
santé s’est dégradée. Enfin, ils sont
55 % à trouver que leur situation
professionnelle n’est pas satisfaisante.
Intensification du travail, manque de
soutien social, manque d’autonomie
créent un lien de cause à effet entre le
vécu professionnel du salarié et sa
santé. Il y a un réel manque de
reconnaissance, une fragilisation
psychologique, une insatisfaction
généralisée. L’ambiance de travail est
parfois tendue, voire violente !

Centres d’appels : des conditions
de travail à la Zola !
La sous-traitance de la relation client est
de plus en plus fréquente dans le
secteur des télécommunications. Le
personnel des centres d’appels est régi
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Entièrement à la merci
de la logique financière,

le salarié est fréquemment
poussé à la limite

de sa résistance physique
et psychologique

Entre le marteau et l’enclume, le cadre de proximité
souffre : 37 % des femmes et 24 % des hommes
expriment un « mal-être » au travail, selon l’enquête
de l’Institut national de veille sanitaire publiée fin
2008.
Coincé entre les injonctions de la hiérarchie et les
difficultés rencontrées sur le terrain, le rôle du
manager opérationnel est double : il est à la fois
acteur et victime des pratiques de management qui
règnent dans l’entreprise. Le manager intermédiaire
est donc surexposé. Il doit mener des changements
imposés par sa hiérarchie dans de très mauvaises
conditions : manque d’informations, faible implication,
projets contradictoires…
Pourtant, le rôle du cadre de proximité est essentiel à
la qualité de vie d’une équipe. L’organisation du
travail doit être repensée et les managers sont les
mieux placés pour être force de propositions afin
d’améliorer les conditions de travail.
Pour Force Ouvrière, le rôle des cadres est central
dans la prévention primaire pour minimiser les
risques psychosociaux. Les cadres sont « parties

prenantes » de la vie économique et sociale de
l’entreprise. À l’instar du droit de retrait qui existe
dans la Fonction publique, un droit de réserve doit
leur être reconnu s’ils constatent des pratiques
illégales ou contraires à l’éthique professionnelle.

� Stress : les cadres au cœur du débat !

© PHOTOALTO



��� Les agents prennent leur fonction
dans l’espace étroit délaissé par les
machines. Ce sont elles qui imposent la
nature et le rythme du travail. À
ColiPoste, la pénibilité du travail est à
son comble. Encore plus de colis à
livrer, en moins de temps, avec toujours
plus de procédures… La pression
hiérarchique est intense. Lors de la
perte d’un colis, les agents sont

systématiquement suspectés par leur
hiérarchie. Désormais, La Poste n’est
plus qu’une chaîne de logistique et
d’approvisionnement où règnent
productivité et rentabilité au mépris des
conditions de travail.

Il n’est de richesses que
d’hommes
L’économiste Joseph Stiglitz propose la
prise en compte de nouveaux
indicateurs, plus subjectifs, comme « le
bonheur intérieur brut », pour calculer
la richesse des nations. Cette vision
plus humaine des indicateurs sociétaux
nous semble plus près de la réalité
quotidienne des salariés.
Force Ouvrière exige la mise en place
d’une réelle prévention primaire des
risques psychosociaux. Les médecins
du travail doivent être réellement
indépendants et exercer dans de

bonnes conditions. Le rôle des
CHSCT* doit être accentué. L’accord
national interprofessionnel sur la
prévention du stress doit s’appliquer le
plus rapidement possible à toutes les
entreprises. Les méthodes de
management et d’évaluation du
salarié doivent être encadrées afin
d’éviter toute forme de harcèlement.
Le système de management
uniquement fondé sur les profits,
faisant des salariés des laissés-pour-
compte, doit évoluer rapidement. Il
faut que le travail ait un sens, et le
personnel des repères. Au quotidien,
la confiance mutuelle et la
reconnaissance du travail sont des
conditions sine qua non de réussite et
d’épanouissement ! �

* Comité d’hygiène, de sécurité et
des conditions de travail
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Pourquoi des conditions de
travail aussi détestables?

Ni le Code du travail ni la convention
collective nationale des prestataires
de services ne sont respectés. Les
centres d’appels concentrent
beaucoup de nuisances. Pour les
téléopérateurs, stress, cadences
infernales, manque d’autonomie et
bruit… deviennent vite
insupportables. C’est leur santé
physique et psychologique qui est en
jeu ! La surveillance est
permanente : un « superviseur »
comptabilise la durée d’un appel, le
temps de modification du contact
client. Le temps de pause est
également chronométré. C’est du
flicage organisé. 7 appels par heure,
ce n’est pas rien. Pour couronner le
tout, le travail est obligatoire les
jours fériés et notamment, le
25 décembre et le 1er janvier.
Complètement déstructurante, la
flexibilité pèse. Les centres d’appels
sous-traitants sont entrés dans une
phase de régression sociale.

« Régression sociale »,
peux-tu préciser?

Bien sûr, les salariés sont jeunes et
surdiplômés (de bac + 2 à bac + 7) !
Les horaires sont décalés,
atypiques, ce qui nuit à la
communication et à la solidarité. Un
turn-over très élevé favorise
l’individualisme. Sans parler des
salaires dérisoires : 980 € nets par
mois après 10 ans d’ancienneté ! En
plus, les sociétés comme
Téléperformance font tout pour
casser toute tentative de
syndicalisation, toute proximité et
tout échange entre les salariés.

Comment en est-on arrivé là?
Déjà peu reluisante, la situation
s’est aggravée au début de l’année
2009, lors d’une restructuration de
toutes les filiales françaises en 5
sociétés. Prétextant une meilleure
couverture du marché, la direction a
organisé une fusion lourde en
suppressions d’emplois. En tant que
responsable FO Communication,
j’avais émis de sérieuses réserves
sur la communication des dirigeants.
La suite des événements a confirmé
nos craintes : suppressions
d’emplois en France, délocalisations
vers la Tunisie, perte des acquis
sociaux et dislocation des instances
représentatives du personnel… Ainsi
pour TP Grand Sud, nous sommes
passés de 3 comités d’entreprise
(CE) et 26 élus titulaires à un CE
unique et 9 élus.

Et après les élections de
mai 2009?

Lors du premier Comité central
d’entreprise, la direction nous
informe du plan social maquillé en
un « projet de redéploiement de
l’activité sur TP Centre Est ».
Objectif : fermer 3 sites en Ile-de-
France, à Paris, à Montigny et à
Pantin. Orange, le principal client,
aurait demandé de cesser l’activité
en Ile-de-France à cause des coûts
trop élevés. En fait, cet argument a
été démenti par la direction
d’Orange ! C’est toujours la logique
financière qui l’emporte. La
composante humaine tombe aux
oubliettes !

* Comité central de l’unité économique et
sociale
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Téléperformance :
de la friture en ligne !
Sandra Bost, élue FO au Comité d’entreprise de TP
Grand Sud et au CCUES* de TP France, témoigne
de la dégradation des conditions de travail chez
Téléperformance.
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Les méthodes
de
management
sur la sellette
Les suicides au travail chez
France Télécom ont pointé du
doigt des méthodes de
management contestées. Des
méthodes qui vont peut-être
se retrouver sur le terrain
judiciaire du harcèlement
moral. Dans un arrêt du
10 novembre 2009, la
chambre sociale de la Cour
de Cassation reconnaît que
les méthodes de gestion du
personnel utilisées par un
supérieur hiérarchique dans
une entreprise peuvent
caractériser un harcèlement
moral, dès lors qu’elles
entraînent une détérioration
des conditions de travail.
Avec cet arrêt, la haute
juridiction renforce la
protection des salariés face
au dérapage du
management.
L’inspection du travail
affirme, quant à elle, que
« l’organisation du travail mise
en œuvre durant la période
2006-2009 a été de nature à
générer de la souffrance au
travail et donc des risques pour
la santé des travailleurs de
France Télécom ». Elle estime
que « les conséquences des
restructurations
réorganisations, fermetures,
ouvertures de site avec les
mobilités tant fonctionnelles
que géographiques qui les
accompagnent n’étaient soit
pas abordées, soit pas
évaluées, soit manifestement
sous-évaluées ».
FO Communication demande
à France Télécom l’arrêt
définitif du principe de
mobilité forcée, qui constitue
une méthode de gestion
génératrice de harcèlement
moral. �

La souffrance
sur un plateau

Haute surveillance
Le téléopérateur prend ou passe des appels à la chaîne. De manière répétitive, il
devra lire mot pour mot le même argumentaire à chaque appel.
Le productivisme et sa mesure sont réels. On peut tout voir en direct : ce qui est
dans le rouge ou dans le vert, par équipe ou par individu.
La surveillance est omniprésente. Le manager-superviseur sait tout : un
téléconseiller n’a pas pris d’appel depuis plus de 20 secondes, sa pause a duré
12 secondes de plus que prévu… Tout comme en usine, des ingénieurs viennent
expliquer aux «ouvriers » du tertiaire comment travailler.

La terreur du chronomètre
Le temps est l’élément central du travail. Le symbole n’a pas changé depuis
« Les Temps modernes » de Chaplin : la hantise du chronomètre, la course à la
seconde… Certains centres d’appels interdisent de prendre quelques secondes
pour aller aux toilettes en dehors des temps de pause réglementaires. Le début
de la journée commence au premier appel décroché : le temps de connexion
à son poste de travail n’est pas inclus dans le temps de travail.

L’évaluation permanente
Elle est censée améliorer la qualité, les performances et faire progresser le
salarié. Des écoutes sont réalisées régulièrement. Le salarié est parfois averti
à l’avance, parfois non. Il peut donc être espionné à tout moment. Des
entretiens individuels, en plus de réunions de groupe, avec son responsable
ou un autre peuvent être programmés à échéance régulière. Sans compter le
« remontage de bretelles » en cas de nécessité, pudiquement appelé
« recadrage». �

France Télécom :
un témoignage choc!
Un médecin du travail employé par FranceTélécom a démissionné, en déplorant lemanque de moyens pour venir en aide « auxpersonnels en souffrance » de l’entreprise.« Durant ces deux années d’exercice, je n’ai pufaire que le constat d’une adaptation forcée del’homme au travail, suite à des fermetures deservice, des suppressions de postes, desmutations fonctionnelles ou géographiquesimposées », explique cette femme médecindans une lettre à sa direction de Lyon.

« Les demandes de reclassement ou
d’aménagement de poste de travail que j’ai pufaire sont souvent restées sans réponse écriteet motivée », poursuit-elle.

Cette professionnelle de la santé suivaitnotamment les salariés du centre d’appelsd’Annecy, dont un a mis fin à ses jours le28 septembre 2009. Elle explique que sadécision est « motivée par une impossibilitéd’exercer son métier. Il n’y a aucune marge demanœuvre au niveau local » concernantl’organisation du travail. « Pendant ces deuxannées, et encore plus depuis les derniersévénements dramatiques, j’ai eu le sentimentd’être cantonnée au cabinet médical
uniquement dans l’écoute de salariés ensouffrance, sans aucun moyen d’action »,conclut-elle dans sa lettre de démission.




